
Règlement accès terrain extérieur

Covid-19 : reprise activité sportive

09 mai 2020
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En complément des consignes données par la Fédération Française de Tir à l’Arc et des
consignes habituelles « terrain extérieur » 

CONSIGNES ARC CLUB ALESIEN

► Réservation obligatoire pour participer à un entrainement (minimum 24 h avant).
Site www.arcclubalesien.com
Widget PROCHAINS EVENEMENTS, cliquez sur la date de l’entrainement choisi, vérifiez qu’il n’y ai pas 
déjà 6 personnes d’inscrites sinon vous ne pourrez pas accéder au terrain (seules les 6 premières inscriptions   
sont validées). Saisissez votre nom et prénom dans « commentez l’évènement » et cliquez sur « Envoyer ».

► Maxi 6 archers sur chaque créneau dont 1 encadrant. Les inscriptions se font par ordre chronologique.
► 1 créneau = 2 heures.
► Accès uniquement au terrain extérieur.
► Respect des distances (marquage au sol sur le pas de tir).
► Accès uniquement aux archers ayant leur matériel personnel.

Configuration du terrain : 
► 3 cibles à 50 mètres + 2 cibles à 28 mètres + 1 cible mobile


